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RÈGLEMENT CONCOURS PHOTO « FOCUS SUR LA DESTINATION »

Destination Baie de Somme – Picardie Maritime

Article 1 : Objet 

La Conférence des Office de Tourisme et Syndicats d’Initiative de la Destination Baie de Somme – Picardie Maritime, organise un concours photo en partenariat avec la Mairie d’Abbeville, le Courrier Picard et le Parc Naturel Régional, avec pour but d’impulser la promotion de la Destination.

La Conférence est composée des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative d’Abbeville, d’Ault, de Cayeux-sur-Mer, de Fort-Mahon Plage, du Crotoy, de Long, de Mers-les-Bains, de Quend-Plage-les-Pins, de Rue, de Saint-Valery-sur-Somme, d’Airaines, de Crécy-en-Ponthieu, de Fontaine-sur-Somme, de Friville-Escarbotin, de Longpré-les-Corps-Saints, de Pont-Rémy et de Saint-Riquier.

Article 2 : Présentation du Concours

Ce concours est gratuit et ouvert uniquement aux amateurs sans limite d’âge, la participation des mineurs étant soumise à l’autorisation parentale, et souhaitant témoigner de leur passion et faire connaître leurs talents à travers la photographie comme outil d’expression.

Article 3 : Thématiques

Les photos doivent avoir un lien avec l’objectif du Concours et respecter la thématique : Focus sur la Destination qui consiste à faire découvrir la destination, des passions, dans un domaine définie par les 4 catégories du Concours que sont : 

· A : Lumière sur la matière : Des falaises, des plages de galets, de sable fin, le paysage de la Destination n’est que succession de matières diverses et variées, à vous de les mettre en lumière.

· B : Mouvement réflexe : L’objectif devra être porté sur un objet ou une personne en mouvement. Il peut aussi bien s’agir d’un mouvement de la nature, d’un groupe de touristes en visite que d’un envol d’oiseaux ou encore d’un char à voile porté par le vent … 

· C : Objectif Insolite : Une catégorie destinée à toutes vos trouvailles, hors des sentiers battus !

· D : Chromatisme Ambiant : Une large gamme de couleurs, aussi variée que changeante compose le paysage de notre Destination. A vous de les mettre en avant … 

Article 4 : Condition de Participation 

Les Candidat au concours doivent être dépositaires des droits liés à l’image et avoir l’autorisation des personnes identifiées sur la ou les photos présentée(s).

La participation au concours vaut acceptation au présent règlement.

Les bulletins d’inscriptions seront disponibles dans les Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative ci avant cités et sur le site www.baiedesomme-picardiemaritime.com 

Le dossier d’inscription complet sera renvoyé à l’adresse :

Concours Photo Destination Baie de Somme

Syndicat d’Initiative

Place du 53ème RICMS

80270 AIRAINES

Pour que le dossier soit complet il devra contenir : 

· Les photos – Tirage Papier – Format 20×30 cm

· Le fichier numérique de chacune des photos d’une résolution de 300 dpi minimum et d’une taille ne dépassant pas 1mo pour un envoi par mail ou sans limites de taille pour un CD de données.

· Autorisation du droit à l’image le cas échéant

Chaque participant ne pourra bien sur s’inscrire qu’une seule fois.
Toute inscription illisible, incomplète ou erronée, ainsi que tout manquement aux règles de participation entraînera sans préavis de l’organisateur la non prise en compte ou la disqualification du participant.

Article 5 : Réception des photos 

La période de réception des photos est limitée dans le temps.

5.1 Période d’envoi des photos : 

Les participants doivent envoyer leurs photos entre le 1er mai et le 30 septembre 2010 sachant que la date de lancement est le 1er mai 2010.

5.2 Nombre maximum de photos par candidat :

Les participants soumettent au maximum quatre photos :

· numérotées au dos en référence au bulletin d’inscription et de manière anonyme

· fichier numérique : 300 dpi – taille maxi 1mo pour les envois par mail 

· de format 20×30 cm (tirage photographe)

· le recadrage et le retouchage sont autorisés s’ils sont mentionnés

Article 6 : Décision du Jury

Critères principaux : 

· respect des limites géographiques de la Destination Baie de Somme – Picardie Maritime

· rapport au thème et à la catégorie représentée

· critères photographiques

· « coup de cœur »

Chaque membre du jury attribuera une note sur 20 à chacune des photos.

Le jury devra percevoir à travers l’image, la passion de l’auteur pour la Destination Baie de Somme – Picardie Maritime. Seront notamment pris en compte : le cadrage, la netteté, l’originalité de la prise de vue, l’esthétique, la maîtrise, la technique et la difficulté.

Article 7 : Récompenses

Les organisateurs exposeront une série de photos présélectionnées lors d’expositions itinérantes et ce à différentes périodes.

Le nom de l’auteur figurera de manière apparente.

Il sera alloué aux 15 premiers lauréats des lots visant à la découverte de la destination Baie de Somme : 

· Hébergement

· Restauration

· Découverte et activités

· Visites culturelles

· Produits du terroir

Les résultats seront annoncés officiellement lors d’une rencontre entre les auteurs des photos présélectionnées et le jury à l’Office de Tourisme d’Abbeville le Samedi 20 novembre 2010.

Les gagnants seront informés par les médias, par courrier, ainsi que sur le site internet de la Conférence.

Les lauréats absents auront jusqu’au 31 décembre 2010 pour réclamer leur dotation. Après cette date, aucun lot ne pourra être réclamé et aucune compensation financière ne sera attribuée.

Article 8 : Composition du Jury

Le jury officiel sera composé de représentants de la conférence et de nos partenaires, d’artistes et de photographes. Il se réunira le Vendredi 29 Octobre 2010 à 10h30 à l’Office de Tourisme d’Abbeville. Il sera composé de 7 personnes minimum.

Une présélection des photographies sera effectuée par les membres du Groupe Mise en Réseau de la Conférence composé des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative d’Abbeville, d’Ault, d’Airaines, du Crotoy, de Cayeux-sur-Mer, Mers-les-Bains et de Pont-Remy.

Article 9 : Exclusions 

Sont exclus du concours les photos répondant à une ou plusieurs clauses suivantes : 

9.1 : dépassement de la date limite d’envoi

Les photos envoyées après la date limite du concours seront classés hors concours.

9.2 : droit de regard 

Les responsables du concours se réservent le droit de supprimer les photos qu’ils jugent comme pouvant revêtir un caractère pornographique, pédophile, raciste, discriminant de tout autre nature réprimé par les lois en vigueur. Le participant ne pourra aller à l’encontre de cette décision du jury en cas de suppression des photos jugées irrecevables. Lors de la période de vote, si une anomalie était constatée (ex : photo ne respectant pas les droits à l’image) les responsables du concours se réservent le droit de supprimer la ou les photos concernée(s).

9.3 :

Les organisateurs du concours ont le droit d’éliminer le ou les candidats en cas de non respect partiel ou total du présent règlement. 

Article 10 : Droits à l’image

Chaque participant déclarant être l’auteur de la photo soumise, reconnaît et accepte qu’en la soumettant, il cède son droit d’auteur et renonce à l’intégralité de ses droits sur celle-ci. Il reconnaît également avoir obtenu préalablement les autorisations nécessaires.

10.1 : concession du droit à l’image

Les participants garantissent qu’ils sont titulaires des droits d’auteur photographiques, c'est-à-dire qu’ils ont pris eux-mêmes les photographies.

Les participants doivent fournir une autorisation signée des parties concernées, pour toutes personnes photographiées ou parties privées.

Chaque participant autorise, de manière expresse, la reproduction et l’utilisation gratuite des œuvres qu’il présentera lors du concours.

L’utilisation et la représentation des droits d’exploitation et d’adaptation transmis pourront être usitées pendant les 48 mois qui suivront le concours sur tout rapport qu’elle qu’en soit la nature, sur toute zone de promotion de la Baie de Somme et autant de fois qu’il plaira aux organisateurs.

En aucun cas, il ne sera versé au participant de droit d’auteur s’agissant d’une cession à titre gratuit dans le temps, dans le lieu et par tout mode d’exploitation et d’adaptation.

Ainsi tous les participants donnent le droit et la permission aux organisateurs du concours d’utiliser leurs noms, les photographies soumises et leurs titres à des fins promotionnelles (en lien avec l’opération), sans aucune forme de rémunération, permission ou avis.

Article 11 : Autorisation de publication 

Le participant consent a ce que les photos soient déposées et consultables sur la galerie virtuelle de photos dédiées au concours et lors des expositions itinérantes présentant les photos sélectionnées et sur tout support publicitaire pendant 48 mois.

Article 12 : Responsabilités

Les organisateurs du concours ne pourront être tenus responsables suite à tous problèmes liés au déroulement du concours qu’il s’agisse d’une erreur humaine, de problème informatique, technologique ou de quelque autre nature.
En outre, les organisateurs ne seraient être tenus responsables du non-respect du droit à l’image par le dépositaire des photos.

12.1 Les décisions du jury sont sans appel, elles ne pourront faire l’objet d’aucun recours.

Article 13 : Obligations

La participation à ce concours implique l’accord des concurrents à l’acceptation du présent règlement. Son non-respect entrainera l’annulation de la candidature.
Toute contestation relative à l’interprétation et à l’application du présent règlement sera tranchée par les organisateurs dans l’esprit qui a prévalu à la conception de l’opération.

Le présent règlement est déposé auprès de Maître Carton 

 13 Rue Millevoye – 80100 ABBEVILLE

Pour tous renseignements, contactez nous au 03.22.29.34.07 ou par mail à l’adresse : � HYPERLINK "mailto:otsi.airaines@orange.fr" ��otsi.airaines@orange.fr�








